
 

 
  

 

 

         Le 28 Février 2017 

 

Monsieur le Directeur Général,  

Messieurs les Directeurs Généraux Adjoints, 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, 

 

Vous avez convoqué les Délégués Syndicaux le vendredi 3 mars à une réunion de négociation sur les 

conditions d’accompagnement du projet distributif BMDP. 

Ce projet, mené en test sur le secteur Challans/Pays de Retz depuis un an a fait l’objet de nombreux 

échanges auprès des instances représentatives du personnel (CE/CHSCT), mais à ce jour vous n’avez 

pas souhaité modifier ce projet pour prendre en compte les demandes remontées. 

Depuis plusieurs années nous avons connu une forte dégradation des conditions de travail dans un 

contexte social de plus en plus tendu. 

Un projet comme celui-ci ne peut se traduire par une dégradation supplémentaire et ne peut se faire 

qu’avec l’adhésion des salariés. 

En conséquence, nous vous demandons de remplacer la réunion de négociation de vendredi 3 mars 

par une réunion de la Commission de Concertation Sociale en vue de revoir le projet sur les 3 points 

suivants : 

- Les horaires de travail 

- Les pesées des postes 

- Le maillage 

Veuillez agréer Messieurs, l’expressions de nos sentiments distingués. 

 

Les Délégués Syndicaux CFDT 

Les Délégués Syndicaux SNECA 

Les Délégués Syndicaux SUD 


